
»

Aion mois suivants.
: .......-8#

ig

  

  
    

   

 

    

 

    

   

SPECTA
GAZETTE FRANCOISE

.
© yee . “a

 

 

RESPICHRE EXEMPLAR VITÆ MORUMQUE.. Hor.

  

 

-.

ih.
4
€

CANAD
DE MONTREAL,

4
voy

TET

 

 

_TROS TINIUSVE MINI NULLO DISCRIMINE AGETUM... Vir,
  

Folin: VII. MONTREAL, SAMEDI, LE
rreebp alesse do

 
8 MAIL 1819.
 
 

MONTREAL:
IMPRIME! ET PUBL

PARC. B. PASTEUR
RUE st. JACQUES.

TIONCONDITIONS. _

Prix de la Souscription eat de Vingt-Cleling,

ae vouéelorsque le Papier est Here a Mumréal,

euvaye en Campagne par uecasiun § ei '

Vingt Chelles etles frais, lorsqu il er

purin Poste, payables de Six Mur en #ix Mois e

Courwtventent dixenntiniserde Souscrire sont

igés d'en dongee avis un tone Gén tradate

ue el de payer en mênie-teus leurs arrérages

toaventils ent Cmiinés continuer u suerire pour

PRIX DES AVPRTIASEMENS.
r lisenes vf audecsons, premiere insertion,

Bet chaque survante. Gd.

Dir unes et auntexous, 3s. - ditto.Sd.

audessus de dix lignes. Sd. par ligne et
KE dito. 1d.

’

« avertissements non accompagnés de
Ÿ directions écrites, seront insérésjusqu'a

D ce qu'il: soient contremaudés et chargés
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'$ en conséquence.
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SAMEDI, 19e. Fevrier, 1819,
IDONNE Que la Regle étublie

le wes Fever Mal huit Cent dix,
torceraant les notizes‘ pour les re-

Quêtes pour dvs Hills privés, soit
imprimée une fuis par mdi dans les
papiers publics de catte Province,
pendant trois annécss

Atteste, Wu. LINDSAY,
Grell Asske.

 

CHAMBRE D'ASSEMBLE'E,
Samui, 3. Février, 1510.

"SOLU, Qu'aptèsla fin de la présen-

te session, avant qu'il soit prrsente

à cette Chambre aucune Pétition
pour obteisir permission d'introduire
un Bill prive pour ériver un Pout ou
des Ponts, pourrégler quelque Com-

mune, pour suvrir quelque { hein

de Bursiere, ou pout accorder a

quelqu'individu ou à des individus
qu'elque droit eu privilge exclusif
quelconque, ou pour nitérer ou re.
nouveller quelque Acte du Parle
ment Provincial peur de semtriaol:s
objets, il sera donné notice de telle
application qu'on <e prosos-ra de
fure, dans la Gazette de Qué ec,

et dans un des papiers pub ics du
District, :'il y en a, et par Une affi-

che pesce la porte des Eglises des
Puroisees qui pourrant être int res-
Bet 5 telle app-ication, ou ! endroit
be plus peblic, sil n'y a point dE.
glise, peratant deux mois, Hu moins,

Avant que telle prtition soit présen-
tée. .

Wu. LINDSAY,
tirefl. Avsve,

es Imorimeurs de l'apiers nouvelles
goctte l’rovine- sont priés d‘ins rer les

Résolutions ci des-+us, en Li in cri re or
@pu-e par la premi- re. Leurs comptes
Gent paye = la fin de lann“e, en par

‘adressant au Bureau du Greffier d-
a ‘hawbee d* Assemble.

Atteste,

 

HOUSE OF ASSEMBLY,
# Sarturoay Lith Februsry, 1819,
BRUCK ED, That the nde established

by this House on the third dayof
Yebroary, one thousand eight hun.
dred andfem. couccrning the notices
for Petitions for private Bills, be
printed once monthityin the public
news papers of this Province, du-
ring three years,

Attest Wa. LINDSAY,
Clk. Assy.

na IFOUSE OF ASEMBLY,
»% Satunoay, 3d February, 1810,
ESOLVED, That after the close the
sent Session, bilare any Petition is
sented to this House for leave to

ing in à private Bill, whether for the
erection of a Bridges, for the regulation

in Common, for the nwking of uny
rpinke Road, for granting to any

isdividual, or individuals, any cclusive
Bhat or privilege whatsacver, or for the

éffuration or renewing of any Act of the
Pfovincias Parliament for the likepur-
Mre : nntice of such application shall be
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Ben in the Quebec Gazette, and in one
Mihe news pnpers of the Estrict, if any
jubhehed thervin, and also by a noti
uffixed on the Chruch ‘Docrs of the
riches that such application mayof:
t: or in the most public place, where
re is no Church, during twa.months,
least, before such Petitionispresent.

Clk. Assy.
‘ha Printers of the News-papers in
Province are requested to insert the

pve Resolutions in the manner directed
the first. Their accounzs will be
dat the end ofthe year ut the Clerk's

|
UHAMBRE D'ASSEMULE'E,
,, .  LUsD1, le 22 Mars, 1819.

ReEsoLy, Qu'après la présente Sés.
100.avant qu'il soit présente à cet.
te Chambre aucune Pétion pour
obtenir permision dtiutrodufre un
Bill prices pour eriger un Pont de
Péage, la Pursonn . Ou les Personnes
qui se proposeront de pétitionner
pour td Bill en donnant lu Nogice
ordonnée putlu Rrgle du Su, Fé-
vrier 181), dovacra datsi en même
trans et dela mine matière un Avis
Houtiant les taux qu'elles te propo-
seront de dewander, l'étendue du
privilrge, l'élévation des Arches,
FeMuace entre tes ules où Piliers,
pour le pursage des Cageux, Cages
et Batim-us, et mentionnantsi elles
se prujpiusent de batir un Pont Levis
ou vu et les dimensions de tel Pont
Levis,

Onvonse', Que la dite Règle soit im
primée et publice en meme tems ct
de lu meme mant re que La Regle du
Frois Fevrier, 810.
Attesté Wa. LINDSAY, ._

Greffe. Aasca

HOUSL UF ASSE+ADLY

Mosvary, 224 Mucch, 1819.

ESOLVED, thut after the preant
Sessions, before anypetition pray”
ing leave to bring in n Private Bill
for the erection of a Toll Brd-
ge is presented to this House, the
person or persons purposing to p. tie
tion for such Bill, shall, upon give
ing the Nuatice prescribed by the
Rule of the 5d day of February,
1810, also nt sume time and in the
manner, give à Noticu stating the
rutes which they intend to aek, the

I

the arches, the terval brtween
the ubstments or piers for the pus
sige of rafts and vessels, and men-
tioning whether they purpose to
erect Drow. Bridge or vot, and the

eatent of the puvilege, the Koight of +

,

GRAINE DE JanpiN des Shakers.
. A VENDRE. ,

A U Apothicairerie de Sawyer Hrvée.
N grand et général Asrortiment de
GRAINFS de Jardin qui seront

garanties fraiches et venant directement
de lu Sociétr des Shokers, Enfield, New-

goe, ctles Jardinicrs, peuvent en avoir
es asjortiments bien areangesdang de

petites boëtrs avec des csceinpies go nie
FLUX pour ceux qui en prendront en
quantite, Le public est purticulière-
MONÉ ps'vent qu'il y a de fausse Graine
que l'on prétend venir de ‘Cette Sociéte

Moutr:ai, 12 Fév, 1819

 BissEaIe de MOLSON.

s
u
s
.

le
s

fu
ta

il
es

n
o
n
co

mp
ri

--

i

L
e
s

B
a
n
t
s
.

-
no

n
c
o
w
pr
i-

JOHN MOLSON §FILS, ont bi.© duit lv prix de leurs différentes sor.
tes de BIERE aux taux suivants ;

Bière enfütaillez,
‘ . . Jar barrique.
Aile de Burton, 4 Ws. do,
Porter 70s. do. ]
Aile dûuce 60s. do.
Bière de tabl2 10s. do,
Petite Bière |, 2g, 6d. do,

Bière en Bouteilles,
, Par douzaine. .

Aîle de Burton, à . 9s. do.
Porter + + 78.6d. do.
Aile douce . . 7% do.
Biere de table . 5s. GZ do.

. N. B. Les Pratiques à Sorel «t aux
Trois-Rivi res, en seront pourvus d'au-cune quantité aux taux ci dessus pendantla Navigation, sans aucune charge pour
le frêt. Les ordres seront reçu< par les
Maitres des Steamboants Lady Sherürook,
Malsham. et New Swiflsure. .

Les prix redults commenceront le 92
du courant.

Montréal, 3 Mars, 1819. 4w.

 

. AVERTISSEMENT.
LE Soussigne. prévient Mes- . dimensions of such Draw. rid...

ORDERED, That the eid Rule be
printed and publi-hed ut the same
time and in the sine manner as the
Ruie of the 8d February, 1810,

Attest, Wu. LINDSAY,
Je. Cik. Assy,

-—. - =. —

 

IJES soussignée, Exécuteurs Tosta-
mentaires de few GEORGE PLATT,
Ecuyer, en son vivant de Montréal,
Marchand. requicrent tous ceux qui doi-
vent à lu Succession de payer leurs comp-
*o8 respoctifsa JOHN fiAGG, un des
dits Lxecuteurs, (de ln Maison de Geor-
ue Platt & Co.) qui est autorisé à los re-
Ccvoir e( a en donner quittance : et tous
qui ent quelques demandes contre la dite
succession sont aussi requis de présenter
leurs comptes, afin qu'ils soient liquidés
et acquittés. . ;

FLIZABETI PLATT, Exlehtrice:
JONIN WRAGG,
THOWAS BUSHY, ¢ Excatitenrs:
JAMES MILLAR,

NE JEUNE VACHE, noire ot
blanche, avec unelongue queue et

de petites cornes ncir«es n eté trouvee
Mercredi dernier dans In cour do Ja mai.
san occupée autrefois par Datil Ogden,
Ecuier ; celui à qui elle appartient poura
la reclumer et l'emmener en payant l'Im-
primeur
20 Mara, 1819,
he

A VENDRE be ere'-a-cnre'.

N arpent et demi de Terre de front
sur vingt arpents de profondeur sis,

+ Saint Jean Baptiste, aux Fourches des
quatre chenuns, propre pour un Mar-
chand a bien un Auberge, sur le che-
nin des Américuias depuis la Hgne de
l'Est et Maska. avec une Grange toute
neuve de trente pieds de long sur vingt
«ix de profocdeur. Item une belle Ftu-
ble couverte vn bardeaux, en outre un
Emlacement joignant la dite ‘Ferre d'un
arpent de hnut sur un demie arpent de
front dessus construit, un hangard, une
Imterie ce un four de brigne neuf et un
beau puis, le Bois d'une Maison spacieue
»e tout neuf, ct lu pierre pour Cure une
belle Maison ; en outre une Prairie de
quatre arpents et demie en superficie
toute en valeur, à quinze arpents (les
dits Lopins mentionés, en ontre un ver.

ger sis a la Montagne de Brlœk d'unar.
sent de front sur quatre arpent de pro-
ondeur partie en valeur. Pour les con
ditions de In vente l'on pourra s'adressur
à PIERRE CIROUARD du dit lieu
Saint Jean Baptiste, ou a cette Lmpri-
morie.

1.

    (Ace, House of Assembly. . 8 Avril, 183%

: campagne qu’il peut leur procu-
rer des LOGEMENTS avec

i leur PENSION, à des prix mé-
| dioc cs. . |

d'adresser au nouveati Marché,
vis-à-vis chez Messrs. BriDGE $
Pex. . : .
JOSEPH ROBILI. ARD.
Montréal, rue St. Paul.
N. B. Il a aussi de bonnes

ECURIES. 31 Mars. tf

PEROU:

c 9 du Courant, UNE MONTRE
d'or, « double boitier. marqué en dedans
dela czisse ext-rieure de la lettre W.
la chaine et d'oret ta clef de cuivre,
Ceux qui en donneront connaissance à

Louis Monix, Ou à cette Imprimerie,
de manière que la montre puisse être ré-
couvrée recevront une rétoupense de
vingt chelins.

12 Mars, 1819.

-

tf.

 

. PUBLIC NOTICE.
B. HOMIER of St. Lawrence

* Suburb, Saller, beg leave to in-
form his friends snd the public in gene-
ral, that he is carryinig his business and
offers his services 0 every one wlio is in
want of Harness of every Rind, Sadles
for Men and Wonten, &c. &e. &e. and
every other articles in his line which will
be executed at thie shortest’ hotice for
cash or approved credit.
March 1%h, 1819, {3

À VIS l’UBLÉC.

LAN Bro. HOMIER du Faubourg
St. Laurent Sellier, prend la liberte

d'informer sesamisetle publicen g“riérat,
qu'il est etabli depuis quelque tems et
offre ses services à tous ceux qui au-
roient hesoin de harnais, finset communs,
selles, d'hommect de femmes, sceaux 4e
cuir, fourrure de voiture ot divers autres
articles, et toute esp-ce d'ouvrages de
scllier et raccommatage seront exécutés
au plus court avis pour argent comptant
où un Crédit assurr,

Montreal, le & Mars, 18194. = 8
’ «

A VENDRE par le Soussigné

350 CAIssES DE
FER-BLANC.
PETER {McCUTCHON.

Montréal, 10 dvrik 4s, 
4

hamehire. Les Märchands de Cumpa-

sieurs les Mancuands de

UN JEUNE HOMME dési-
reroit trouver une place de

COMMIS dans un Magasin de
détail ou duns une Grocerie, en
ville ou en campagne. Il peut.
produire les meilleures recom
Mandations. Co ©

S’adresser à cette Imprimeri.
Montréal, 8 ‘Avril, 1819
 

AVIS,
* . Care ee

EST par le présent donné, que par
contrat pursé devant Mire. ALLARD

et son confrère, Notaire, le dix sept du
mois de Mars courant, JOSEPH DAL.
PE’ dit- PAuisoT Menusier de la paroisse
St. Roch, uuroit acquis de Josern Ju-
NEAU dit LaTULIPREe cultivateur, delà
dite paroisse St. Roch, dans1‘ Comte de-

Numéro18

_… ARITHMETIQUE.
ENscicyee en la méthode laplus.courte et
Canaëa. |
. Le sousigné prendcetté voie
pour remercier ses amis et le publiode Montréal, ct des envirans pour leurRénereusu protection, et prend -Ja liberote de les informer qu'il a pris pour uneautre annéo la Maison dernirrement ocecupée par Fred. Glackneyer pâur nnoEcole de Pension et de jour où il pra.met de perfectioner les enfants de cangacité et de tülents dansla maitié du ewsordinaire,

Les Conditions
ci-devanténoncées.

Les Parents qui conficront leurs enfants18CS SOINS aurANt UNE OCCassion de jugerde leurs psogrès en as-istunt aux exaninshebdommadaires qui ont lieu tous les

la plus fapprouvée en

publique

sont les memes que

 Luinster, une terre situee £u Ruisseau
St Jean, paroisse St. Roch, Seigneurie
de L'Assomption ; de la contenance de
deux'arpens de front et plus s'ils »'y trou-
vent, sur trente arpeus de profondeur,
prenant pardevant au sud du dit Ruis.
seau. purderrière aux terres de St Roch,
tenant d'un coté à Joseph Vezina, père,
et d'autre coté à seat Archumbaalt,
bâtie de maison et autres bâtiments. -

En consiquence ceux qui pourroient
avoir des prétentions sur la dite terre et
depentances d'icelle, soit par obligations,
hypothèques, servitudes ou autrement,
sunt par le présent requis d'en donner
avis au, Notaire séussigné, aû Village
St Ruch, ouandit Joseph Dalge dit Pa.
risot, dans le délu. de trois mois à comp-
ter du trente du présent mois, faute de
quoi, le dit Joseph Dalpé dit Parisot se
videra les mains, en payant-le prix de
son acquisition À qui il appartiendra et se
prévaudra du pérsent avertissement. .

F. ALLARD.
20 Mars 1819, 3m.
 

A VENDRE OU 4 LOUER.
U NE grande MAISONtrès avanta-

geusement située pour le commer
ce, ct divis"e de manière à pouvoir loger
deux familles, avec une superbe Cave
dont on pourrait faire une Boutiqué où
Magazin de détail. —

.DEPLUS A LOUER. —
Une belie Prairie avec une

Grange.
Ua Crosde l'étendue de deux

Emplacewens,
S'adresser au Propriétaire,
ANTOINE DURBORD I.ATOURELLE.
Montréal, 20 Mars, 1819.

lo.

20.

AVERTISSEMENT.
ES Soussignés duement autorisés
à cet effet, pricnt tous ceux qui

doivent à la succession vacants de feu
François Boucher ne Larçñniehe
Ecuyer, de son vivant de cette vite + de
payer leur comptes respectifs sans delai

i 8 Josrrit Maurice Laverne, un der
soussignés, où à Frasçois Xavier

Autorise par eux à revcvoir payement ot
à donner des quittances. Îls prient auesi
ceux à qui la dite succession peut devoir
de présenter leur comptes incontinem-
mert aux sus-nommées personnes ; afin
de liquiderles affaires de cette succession
immédiatement.

J. M. LAMOTIE Exceuteur.
Us, ANT. LA HOCQUE Curateur.
Montréal, G Avril, 1319,

 

F Soussigné ayant été duement élu
4 Curateur de la Succession vacante

de feu Sieur Pierre François Cazkau
de son vivant Marchand à St. Eustache,
previent ceux qui peuvent devoir à la
Succession soit par Compte, Billet, Hy-
pothèque ou autrement que si leurs det-
tes ne lui sont pas payés immdiatement
qu'il les mettra entre les mains dun
Avocat pour eu faire le recouvrement,

JOHN J. REEVES.
Montréal, 27 Mars, 1819. 8s.

 
E Soussigné Exceuteur ses doruiè-

$4 res volantés et Testament de feu
Lotdis Boucuen p& Montcour, ler.
Sicur de NiveavitLe, cn son vivant de
In Paroisse St. Josepli de Chambly.—
Prie tous ceux qui doivent n la dite Suc-
cessien de payer leurs comptes, et ceux
à qui la dite Succession peut devoir sont
priés deproduire leurs comptes duement
attestés, à sa demeure en cette ville, ou
à Rexe' BostBau Notaire à Chambly.

J. P. LEPROHON.
Executeur Testamentuire.

Montréul, 6 Atril, 1819, bre
 

oy

Marntot de Verchéres, Ecuyer, qui est

J

Vendredi,

J. P. ODOHERTY,

Æ LOUER.
Pour Une ou plusieurs années etse

|

Pustession dunue le pre
de vai prochain, cette
connue maintenant occupée par MussraDumas, situe « la Rivière St Pierre,» moins d'une lieue de lu cite, contenangenviron 300 acres de ol bien cultive, letout bien cloturé. Sur cette fropriétéSout deux belles MAJSO:.S de l’iernocouvertes en furblancs, avec franges,d pendances, &c. et uneremise commodnnouvellement repurce, P'atsuminent siatue prs du Bord de Feau. Cetie pru-Prete sera loue en paitice avec uneWalon ou le tout enscaible, où Les maj.sous seulement et lc jardins, &e. C'estune des situations les plus belles et leplus desirables aux environs de cetteville, pour un éu deux fermiers, où pourdes families qui voudroient se retirer àla canpagne La vue ut trés buile,et elle commande |e Fleuve, lu Cite ctles environs. Sut le from de sete pro-priète estla plus beile péche que l'onpuisse trouver sur l*Isie,

… . DEPLUS,
Une äutre boile résilence de c

gne situr

moins de

A tice Jour

TERRE si ncn

amna.
au pied de la Montesne, à

deux mitlrs dela ville, mieux,comiue sous le nom de Sunmer 122,Contehant caviron 20 ecres d'un sc}excellent en superficie, clotur.e en plan.che. Sur cette propriétr se trouve uneMAISON neuve de GO pieds sur sodans laquelle il y a 8 appæitements lie)acheve. Il y a en tutte une grange, de
tables. H-perdances, &c, Cette prôpriete est dans le plus parfait rar de cul-ture et complunte d'un noub © d'arbres
fruitiers choisis. Ele est consideracomme une des plus bete situérions nu
tour de Montr-al ct comnande une d:-
plus niagrifiques vues que Jon puiss
trouser sur Flsk. Cate propei teurat
lou € où vendüe a des termes facies aux
acqureurs.

DEPLUS.

Deux MAISONS de Pierre
étages fesaat le coin des cucs se, Pierre
et st. Paul et fisant face sux sœurs

| grises avec des cours, curies, &e, Ces“ proprictrs son très Lien situres pour
dus Marcha:ds en gros, «tant pres du
port et une rue devant s'ouvrir « gra.
vers le terrain des scours Bises pour
conduire au F.cuve.

LEPLUS.
Une MAISON bien <itu-e et bien ca:

nue ding la rue St. Paul et Faisant te Ci
de lu rue St. Eloi, tongtems vecup:e
par les Propre taires ct maintenant ot.
cup e par Mr. Charles Huntoon avec
une cour, une voute a l’’preuve du feu,
&c.

% deux 
 

DEPLUS

Le sccéndet le troisieme Magasins de
cette Maison si blen connue site e dans
la rue St. Paul, preseatement oceunre
par Augustin Duras, Ecuver, Les dita
Magazins tant très bien adaptes pour one

! famille particulicre, ayant l‘usage d‘une
: grande Cour et d'un prassage parderrière,

Pout les termes et particu'urit:< s'ne

dresser aux proprirtaites chez Me, Aya
GUSTIN DUMAS,

M.£ S. DUMAS.
Montr.al, 11 Wars, 1819. tf,
 

A LOUER.
OUR plusieurs anates eette bolle
MAISON si bien situee dans In rue

Notre-Dan:e avec ses dépendances, con-
sitant en une bonne vonte, Ecusics et
une grande cour; le taut vécem:nent
couvert eü tole, ¢t duns le meilleur ore

’
Alee

Pour plus amples informations s'adress
ser au soussigné propriét rire.

MICHEL FOURNIER.
Montréal, 24 Avril, 1819, os 



( Pour le'Speclatrur Canadien.)

APPEL A* L'IMPAWIALITE”.
Un des” Actus de notre Législature

Provinciale d'une Jate asses récente,
mérite dans ce moment une attention bien
partisulière.  Clest celui qui appropric
une gnmme d'argent pour le‘paycnient
de certains officiers de milice, pusséen

1817, Ch. 83, sanctionné lé #5 Mrs de
la même anñèe.

Ti .v est statné que le Gouverneur
pourra crionner que sur les argents en-:
tre-des mains du Iteceveur-Général, il

soit puy é annuellement ‘* les sommes ci-

“ aprés mentionnées aux officiers ci-après
‘‘ mentionnés ct pour les dépenses con-

‘< tingentos de la milice «t écrivains de la
« milice savoir : ” ;

+ Pour le salaire annucl de l'Adjudant
« Géntral de la mitice, cinq cents Livres
* courant.

* Pour le salaire annuel du Député
+ Adjudant Grnéval delz milice trois
« conts Livres courant.”
« Polis le sulaire annuel de l'Assistant

« Adjedant Gineral de la milice cent
st cinquante Livres courant.”

*< f’aur le salaire annuct de l<.\ide-de-
« Camp Provincial quatres cents Livres

“ courant, et pour les depenees contin.
«pertes 6 + crivains Ue la willee cinq
«t cents Liveds courant.”

Cet Acte a la même durée que celui
de milice qui devait expirer ce printemps
cit n'eut pas été contimué.

I y a quelque chose de plus frappant,

en. ore reiativeme.t a cette Loi, Le

Gouverneur envoya un Message à la

Ch unbre avec une estimation des sommes

our le payement des salaires de l'état

Linton de la mililice &ev, et les recomman-

de.” Ce tableau étoit comme c‘est Vu-

saxc et doit l'être, détaillé et par fiems,

on le voit mime dans le préambule de

aitte Loi. Ue Messoge étoit comme
doit être et être ordinatrement un Mes-

s'gv pour reconmmanuer le payement des

* Jepenses civiles de l'annve.
La Chambre en comité prit «es réso-

Jutions sur chacune deces items, Rup.

° portzes en Churbre, elles ¥ furent adop-

‘tes Comme une suite de ces dumar-

chee, on demanda la poririssien d'intro-
cuire un Bill pour accorder à Ea Majesté
une sotnme en gros formant la totalité de

ces sommes révaies sans détails por le

payement des dépenses des offcicrs de mie

fice. TV y vut de l'apporition à ce Bill

on disoit” qu'il devoït être formé sur lec

résoiutions de la Chambre et par lens.

11 v cut beaucozp do débats, de lonzues

discussions 4 ce suit, Quelques Mem-
“bres de la Chambre dans leurs discours

Yairemt ou jour a-peu-prés les mémes i-

dées que l‘on retronve encadrées dans

ure resolution attribuse au Conseil Lé-
oialatif cette annee dans la Gazvite Ce

Quétuc du 25 Avril. par rapport au Bis,

pour autoriserle pay meat des dépenscs

civiles, rejeté pac cette branche de la

Lez:stature. ls firent beaucoup de

bruit, et dit.0t —-peu-près comme dans

cette resol tion qu'un Bill par Jtems &oit
inconstitutionnel et sans ezemple (on fo

servit ausai dus mot precedent on dit qu'il
n'y en avoit paë d'une mblible Loi.)

C'-toit dars ce tems be comine aujour-
d'hui probavlement les Membres qui te-
pment ce hongage ; assurément quelques
une de ceux cui lent tenu cette année

”
le tenoient alors. On leur opposa cs
prineipes de la Constitution "me, la
pratique durs les Colanies par rapport
aux dépenses civiles qui ctoiert presque
toutes votées de mé:ne par sens, OÙ QU

moins le plus ordinairement, on en cita

plas dun exemple oi si lon veut d'un
précédent. où y pati beaucoup d- la

Liste Ciesle. on 7 dit alors gne ce Bill
nto en quelque sorte autre chose
qu une section ca partie d'un Bill pour
fe pavement dus d'pérsve de In Liste Ci-

vile dont i! était probable que nous se-
rions charges avant ped d'années, et qu'il

êtoir du devoir de la Chambre de com-

suencer d'avance par adopter un systême

tage, constitutionnel, sanctionné par la
pratique des autres Colonies Britanniques,
et particulièrement de celles qui nous a
Voisibent.

Les Membres qui voulaient une som-

toc ronde furent oblig-s de reroncer à

leur projet. Leur Dill en bloc fut méta-
morphosé en Bill par [rons Et il passa
de m-me tel qu'on vient dc le voir.

Ii fut porté an Conseil Légielatif qui
n'étoit pas composé d'étémens bien diff--
rens de ceux qui le composent duns le
moment actuel. 1ly a passé, enfin, il a
été sartionné. Je nai pas entendu dire
qu‘aurun des ofliciers qui avoient droit
aux saluires accordés par cette Loi, méme
ceux qui sont Membres de la Législature

gient refusé de les recevoir où aient pro-
testé, ea lve recevant, Contre la Loi
comme violunt les principes de Ja Cons.
titution et de notre gouvernement,

Les hommes que l'on appelle de Loi
dans le Conseil, se Lrouvoient 18 comme
ile y cont aujourdhui. L'Exécutif éton

entouré conme À l‘est cacorc.. Cepen-
dant le Bill a passs. Ce n‘étoit pus as-
sutément up objet assez imnportai.t pour
l'adopter au fisque de s‘exnoser à violer
rerques unes dus règles fondamentales

de notre Constitution. Ces officicrs de
milices auraient pus se passer de sulaires
pendant vus année, sans qu‘an cut Leu
de craindre le reuverzement du Gouver-
nement.
On dit qu‘un conseiller de nomination

assez récente n'a pas été de l'opinion du

-reste de sus cuafreres par rapport à Cutto

question imporçante du Bill de la Lis?
Civile cette annee. 7Jè ne shis s'il y ca
eu d'autres, Sur ce point comme sûr

beaucoup d'autres, combien ne sercit-il
pas-avantageux au Pays, comme an Gou-
vernement, que les debats fus-ent publics

ou qu'on eut quelqu‘autres moyens de
connoître ce qui ce passe duns notre Lé-
gislature, dout les procédés nous sont

souvent beaucoup moins connus clans les
détails, que ceux des Pays bivn vloigués
de nous.

J'aurois bien d'autres observations à
faire. Elles naitroivnt vaturellement au

sujet qui m'occupe, ct de ceux qui y ont

on rapport aussi marqué dans le momunt
actuel. Le sujet est fecond.

‘Un Auteur Français du dernier siècle”
disot dans un discours éloguent, que le
silence tist peuples étoit la leçon des Rois.
Cette persée pouvoit etre vraio dans un

Pays oul'autorité etoit sans contrepoid.
Héureusemert pour nous elle est bien
fausse dans‘rotre Gouvernement. La

vérité peut parvenir jusqu'à ceux qui
nous gouvernentLes citoyens out droit

de la faire entendre. Ce n'est pus seute-
ment un droit c‘est un devoir pour eux

de faire connoître leurs maux et dice

indiquer les remèdes, © Lspeions que cus
objets seront succussivél<at discutss de

manière a éclairer noa sétement les ci
toyens, mais aussi veux qui ayant l'au-
torité en main, ont autanc d'intérêt

qu'eux à connoître les principes qui doi-

vent servir de Lase à leur conduite, aussi

“bien que les règles de leurs actiblis.

 

 

PARLEMENT PROVINCIAL
DU

-B A S-C A N À D A.

CHAMBRE D'ASSEMBLE'E.

Titres-des Bilis pa-sés à ls derniere Ses-
sion.

Acte pour continuer pour un tems limité

un Acte passé dans ln cinquante scp-

tième année du Rozne de Sa Majeste,

intitulé, © Acte pour iaciiter l'udmi-

% nissration dela Justice dans certai-

“ aus petites aflaires y muntionnées,

% dans des Paroisses de Campagne.”

Acte pour continuer pour un fCms linsité

in Acte passé dans la cmgnantesscp-

tième année du Régne de Sa Majerté,

intitulé. ‘ Acte qui pourvoit au tiain-

“Len du bon erdre ies jours de Fètez
* et Dimanche.”

Acte pidr rafpetler en partie une Or-

donnance passée déus fa dixseptième

année du Regn de Sa Majeste, miitu-

lee. ** Ordonnance pour prévenir les

“ zecidens du feu,” et pour d'autres

fin sy mentionrées, ’
Acte pour confirmer ¢t vr'ider certains

pGcédés éc+ Commissaires pour la

construction et réparation des Eglises,

Presbytères et Cimetière.
Acie pour continuer nour un tems limité

Une Acte passe dans la cirquante-

huitième année du ftegne de Sa Ma-

jesté, intitulé, ‘ Arte pour étendre

* ies provisions d'un Acte passé dans

‘42 trente-quatitème annce du Regne

so de Sa Majesté, intitulé, Acte qui

* diviee la Province dx Bas-Canada,

** qui amende la Judicature dticulle ct

5 qui rappelle certaines Lois y men-

* ejanneC=," ot qui pourvoit plus effi

cacewent à l'administration de ‘la
Le Justice en cette Province.”

Acte pour continuer çrour unterme limite,

deux diff-rens Actes y mentionnés

pour ségler les personnes engagées

dans le metier de Cuire et vendre Qu

Pain dane log Cités de Québec et de

Montréal et dans la Ville des Trois-

Rivières,
Acte pour approgrier une certaine Som-
me d'argent pour réparer la Prison

Cemimune du District de Montréal.

Acte pour faciliter le recouvrement de

petites dettes dans certaines parties de

cette Province.
Acte pour autoriser Jean Lagorce 3 bà-

tir un Pont de l'éage sur les Rivieres

du Sud-Cuestet Calix, dans la l’arois-

se de Saint Iyacinthe, Comté de Ri-
chelieu.

Acte qui accorile 3 John Bragg. les droit
et privilrge exclusifs deriger des Ponts

dans cette Province, suivant ie modéle

y mentionné. ‘
Acte pour autorizer George Waters All

sopp, Fcuyer, ct nutres y mentionnés,
2 batir un Pont de Péage'sur la Ri.
vière Jacques Cartier, Comté de
Hasp=hire. ‘

Acte pour continuer pour un tems limité
deux diffrens Actes y inentionnis
pour pourvuir des Maisons de Corree-
tion temporaire duns.Jes diféren: < is-
tricts du cette province, ot pour d au-
tres objets. :

Acle pour ussurer les Habitane du Dis-
trict Iufericur de Guspé dans la pos-
tession et jouissance de leurs Torres,

Acte pour faire et maintenir un Canal
tavigable du voisinage de la Cité de
Montréal à Ja l’aroisse de La Chine,
dans l'Ile ct Comté de Montréal.

Acte pour discontinuer certains Droits y
mentionnés, ‘

Act pour continuer pour un tesis limit,

ct smendir un Acte passe dans lu
quarantetroisieme année du Règne de
Sa Majesté, intitulé, “ Acte pour
“‘nteux régler la Nitice de cette Prue
* vince ct pour rappeiler certains À c-
“les ou ordonnances y, mentionnés.”

Acte pour rappeller ‘certains Actes y  Iucntionnés, et pour segier le Commer.

ce des. Rois. 2
Acte pour faire bon d'une Sommt" d'ar-

gent’ avancËe por les Commissaires
ci-dévant nppointés pour avgir la su.

rintendgped de lu Maison de Corree-

tion temporsire pour le District de
Montréal...

Acté'pour prévehirTesaccidens dans Je

Jebarquement de ta ‘Poudre à tirer,

dans le Havre de Que bec, des navires

manque de soins dans le transport di.

Celle aux l’oudrieres, .

Acte pour approprier un certain Lot de
“terre dans la Cité de Montréal à la si-

.tuation d'une Bibliotheque, et pour
incorporer CertuiuCz personnes y men-

floimées.

gens ci-devant appropriés aux Com.
municatios intérieures du Comté de

; Northumberland. .

Acte pour autoriser George T.epailieur à

‘vondre un certain lot de terre CD sa
possession, substitué pur feu Charles

Lepailleur, situe sur la Rue Saint

Josephdans ln Cité de Montreal,
‘Acte pour autoriser les Jugus de Paix

pour le District du Mouiréal 3 appro.

prier, à même les funds y mentionnés,

une certnine Sonune d'argent pour l'E-

rection déFtaux «dditionnels sur les

“Pluces de Marché, et à batir deux
nouvelles Maisons de pesée.

Acte pour autoriser Anthony Anderson
et autres, propriéteires du Pont Dor-

“chester, A le charger de place.
Acte pour amender un Acte passé dans

ta quarante huiti-me aniée dn Régno

de Sa Majesté, intitule, “* Acte pour

“mieux regler les Poids et Taux aux-

© quels cortaines tapleces auront cours

« dans cette Province, pour empêcher,
“de talsificr, coutrofiure où diminuer

sicelles, ct pour rappeler un Acte ct
‘une Ordonnance y mentionnés.”

+ Tu titre du Bill suivant a cté alors lu :

ACE puvar enco.rags 7 et promouveit li

duvation dans lus Paroisses de Campane

gno’Ge cette Provigee. Sur quut le
Urefinr du Conson Legisiauf à annon-

Cè que € «toit te plaisir de da Grace ie

Gouverneur en Chef, de réserver ledit

Bid pour la sigmtication dn pluisir de
Sa Majestéser icelui.
Les tre du D: suivant à rté alors lu :

de La Sale en suupendant certaines

actions gui out #15 cu peuvent être

intentées pour recouvrer lu possuts:on

due ‘lurres quar eux pois dçes. Sur

quoile Grelies du Comuil Ligislaut

à annoncé que c'était le plaisir de Sa

Gruce le Gouverneur en Gh, de re

tenir de ce Bill i Sanction Ruy ale.

Ensuite hs Utres dus Bids sasvans ont

Cte buy: ;

Acute pour faire bon d'une cértaine Sam-

me d'argent Y wentiom ge, aivancce

pour détrayer lus dépuntes du Gou-

ternement Civile de celle Provinve,

pour Faunce Mil hut cent dix-huit.

Acte pour continuer encore pour ui

toms hate ua dete | assé daiJa dine

quate.cinguitme année du Wgue de

Su Najesté, intitulé, “ Acte pour ace

‘ corder de nouveaux Droits à 3a

“ Mbjesté pour rabreuir aUX LebsUiNs

“ de lu Province.” . ;

Acte your unporer cériains Droits sur di-

vers urticles ¥ mennenngs ot pour ice

gler pour un tons limité, Je Cou:tier-

ce avec les Etats Uvis de J'Amerique

pär terre où par la navigation interiou-

re, ét pour éuspuurlre certains Actes

et Ordonnances y mentionnés.

Acte pour approptier une certaine Son.

1ne d'argent pour pourvoir à la depen.

se pour diviser des terres pour tes

Offciers ct Hommes de a Malice Ine

corporée qui out été 1éJuits CLautics

qui_ont servi durant la deraière guerre,

A Chacun desquels, Sa Girucu a bien
voulu signifier le Sagction Royale duns

les mats suivans, savoirs : ‘* Au pom de

“Sa Majesté, je remercie res loyaux
“ Sujots, urcepte leur bienveillance, «t
** guuctionne ce Bill"

NOUIFBLLES RECI'NTES.

Nous avons reçu hier les pa-

piers de l’aris de Mercredi der-

‘nier. Le jour précédent la

Chambre des Députés avoit re-

jetté la proposition des Pairs,

concernant la loi d’Election, par

une majorité le cinquante six.
Quatre-vingt quatorze étaient en
faveur de la proposition, et cent

cinquante étaient contre, for.
nant en tout 2 #4, qui est le total
de lu Chambre, à l‘exception de
six, que lon suppose être le
nombre des Départemens qui se
trouvent sans Représentaets. Cet-
te question importante, qui a si
long-tems a gitéla France se trou.
ve henreusement terminée.
Extrait d'une (cire de Madrid du 4

ve Mars. {

Nsussommesàlaveillede chan-
æer de Ministère et nous devons
revoiren olliecle fameux Cevallos,
‘on peut avec faison nomuer

le’L'alleyran de l’Espagne.
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Rapport d'Agriculture pour le mois de
Javier   

ct autres vaissenpx, ct pour obvier au|

Acie pour mieux appliquer certairs Ar-

Acte pouf secourir Curlos Cettaires :

“Ftilité

\
ture dela terfe, pour la saison,

Lost très avancé ; il‘y a beaucoup
! d'ouvriers, et même trop, pour
! l'ouvrage qu’il ya à leur don-
ner; ct les terres seront prépa-
récs de bonne heure à reccvoir
la semence du printems. Dans
‘cette saison sans pareille, lon
n'a vu ni neige ni grèle, et les
prairies et les pâturages offrent
‘aspect du printems où d’un
automne chaud, ayant assez
d'herbe pour nourrir, sur la bon-
neterre, un très grand nombre

de moutons. À lissex, les poids

ont été semé à la fin de Novem-
bre; et probablement, la se-
mence des fèves se fera de bon
ne heure. Ce nest que depuis
peu qu'on a introduit l'usage de
a paille dans un lieu, et dans

plusieurs cudroits, les animaux
cherchent leur nourriture dans
les champs. Le pou de gelées
que nous avons cues dans le der.
nicer mois a arrêté pour quelque
tems les progrès des bleds, mais
ils ont depuis repris visiblement
leur première vigueur ; et, si la
présente chaleur continue, ils
offriront en Mars ct Avril un
spectacle que n’ont jamais vu les
plus anciens cultivateurs. L'on
Temarque dans quelque Comtés

i du Nord, que, si la présente sai
son avoit été rigoureuse, la moi-

tié des animaux n‘aurait pu

dans les heureuses circonstances
actuelles, d‘après la grande
quantité de moisson verte, il est
probable que le courage ct
aussi considérable qu’à l’ordi-
naire, ct sera suttisent. Les na-

| vets qui étoient eu végétation,
ont trop perdu de leur force, et
ont retardé aulieu d'avancer l‘é-

. tat des moutons ; et une ulter-

native d’une trop grande scche-
resse et trop dhunnidite, à gené-
ralement détérioré cette anude,
les navets communs et les « ren
cu inférieurs aux navets Suédois
qui ont souffert de ltrregularité
des saisons. les animaux gras

ont diminué de prix, et la viande

dus Douchers a cté à un prix un
peu plns raisonnable. Jl y a

beaucoup de cochons, et les

provisions sont cn bon marche:

mais fes cochons gras sont chers,
parcequ’ils coutent beaucoup à

entretenir. Les vaches et les

bons chevaux sont constamment
chers. Les brebis ont commen-

cé à agneler. Le houblon ne

pousse guères, et pourra être à

bon marché cette année, suivant

que sera la prochaine moisson.

La laine se vend bien sutout la

longue. Enconséquence dé‘un

monopole, finement caché aux

veux du public, Dos marchés sont

remplis de produits étrangers.
L'on trouve en abondance les

premiers besoins, et nos pauvres
dans un trop grand nombre des
Districts de Campagne meurent
de faim avec sept shelings par
semaine; ct les cultivateurs se
plaignent de l'imposibilité dééle-
ver des animaux, à des prix con
sidérables et quelques-uns énor
mes, Il y a comme il arrive or
dinairement dans les tems de dé-
tresse, des spéculateurs ; parmi
plusieurs autres projets infailli
bles ils ant formé celui de tour-
nir au peuple des volailles et des
lapins.

pe
t

C'est un sujet de féliciter le
peuple, de ce que l'autorité su-
prême a censuré le projet incon-
sidérd, inparfait et impudent, de
demander àle législature de gar-
der le prix du pain de bled con.
stammenot haut, à prepartion des
autres nécessités : ct nous espé-
rons que les cultivateurs roflichi
ront et apprendront à penser à
eux-mêmes, résisteront à la sub-

volontaire ou souhaitée,
quelque plausible qu'elle soit :
surtout, qu'ils assurent que 

s'empécher de mourir de faim ;°

   

  
lutions de Wesminster, sur les 2
qu'elles il nest pas nécessaire de £f
faire de remarques, outragent le 2
sens commum du -pays.——Mid-
diesex 25 Junvier,
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NOUVELLES KCCLESTASTIQUES. 3
Ror, 18 Q7 Fev,

Les individus suivant son par.
tisd’ici, pour Plsle Ste. Heléne,
Le Docteur Vitiale (prètre,) mé.
decin de grauds talents, natifde
Corse ; le professeur Antomar.
chi, Chirorgien, ci-devant atta-
ché à l’université de Pisa ; l'abbé
Bonavista, prêtre, aussi natif de

4

~

. . $
Corse, au service de la Princesse,
Borghe: qui est nommé Apôtre %
missionaire pour la propagation
delafoi, etqui doit servir comme:
Aumonier de Ia colonie Cathoti-
que de Ste ITélene: et cutin un
cuisinier, destiné au service de
la maison de Bonaparte.—©e
individus, munis de passe ports
du ministère Anglois, doivent g
rendre à Ostende. Hs ent Pe
gagement de ne point abandon.
ner Ste. Hélène tant que Boas
parte vivra, à moins qu'ils ne

soieut renvoyés par le Gonvern:
ment Angiois. La mission ©
ces prêtres à été accorde aux tin
tances da Cardinal Fesch, qui
présenté une adresse a ce sie
au Comte Batharst, second
dus recommandations du Se. PA
re.
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PORT brQUEBEC,

 

ANRIVAGES.

Le ler. de Mule Brig l’atriot, Cu
À. Anderson cu 3 sccuninys à AL
deen. Heath & Mois Consignatai-f
cargaison assortie, Passagers, V
lam Graham, James Strachan, -
lexr. Arbuthnot, Jean Mather
son et funt, Ana Thomson, Tsabi
Duncan, Thos, Siar.

——Le Brig Dawn, Coput, Ja Y
thew, on 80 jours de Londres, G.

Kerr, consignataire ; a Lit toile
compagnie ovec JO autres pave
pour la meme destination. “3

—Le 2e. Mai—-Le lBrig Curadn, Cat?
Thomas Davidson, en 51 fours . À
Londres, Campbell & Chapm - 3
CON EHAUATO ; CANGAISON testi
18 Passagers Eniigrants,

Le Navire à trois nats Hightaedi ©
Capit. Win. Moore, en 23 jours
Londres, wu list, Sanderson §

Cunsignataires 3-0 Passengers,
—Le Brig Alexander, Capit. G

Ritchie cn 12 jours de Now t'es
au lest. Chau-bel & Sheppard ¢
Figna‘aite, ’
Le Brix June, Capit. Thowmes

nes, en 235 juars de Lristol au i
Heath & oir conignacrs

——{ Navire à truis mats Hanna, Ce
Tivomas Ciark, co 30 jours de L
dres, Paterson § Co. consigoat

 

’

Tes; Corgaison assortie. ; d

——-Le Navire à trois mats Mary At: 3°
Capit. ‘Tho as Elliscn, en 31 jet. 3H ]
de Londres, au lest, Dell & 4, €
wart consigeataires, 2"

—-Le Navre + trois mnts, Europe, 18 4
23 jours de Itistol, au lest, Li 4 (
Larner consignataire. CFV

——1Le Brig Glory, Capit. Privr, er” 0 A
Jours de Lyan, au lest, Haile 3 3
frères & Co. consignataires, = |

—Lu Brg Minerva, Capir. 8. M3 ;
an, en 50 jaurs de Londres, @ “Nt 2
lard & Gillespie, Consigratar
cargaison issortic.-—2 l’assag. rs

—Le Brig Celerity, Capit. Ivisous”
U8 jours de Portsmaatle vu lé
Hamilton & Co. consignataires;:
Passagers,

——Le Brig Arno, Capit. Proctor
2N jours de Londres, Ruilo} À
consisnataite ; casjçalsON assorte-
Passagers.

—Le Brig Sprightly, Capit. Oba”
en 32 jours de Londres na dost,

—Le Brig Nantitv, Capit. Dodd!
35 jours de Biyth, Huntin &F
consignataires.
Le Brig Mercator, Capit. ELI
n fait voile de Ladies wa lestd
de Mars, Frost $ Porter vias,
tires, 5

—L¢ 82.—Le Brig Morinter, Caps FA
nu dust, n Mit voile de Loaded
31 Mars, Froste & Torts TIEN
tatres,

—Lo Brig Jolin 5 Mary, Capito I
king, cu 81 jours dis Nuv-Casts
Jowt ; Blaindlton & Cu. cotsignats

——u Brie Marshtmad, Capit. DA
burn, a fait voile de Cork, le4
viil ; cargainon, provisions, Me!
tan consignatatee ; passages Vg
sicurs Sinton ob Dean, 2 fone

4 enfants,
——Lu Navire À $ mats Comet, %

Wil-oxon, oi So jours de How
James George cansignaitanes
gaimon de flv passaged Muir
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Tout ce qui concerae la culs | quelquesunes desdernicresréso- George Dua & Detarzare. 1gy

 



     

   

   
   

  

 

  

   

    

   

Le 5v.—Le Brig

IR firie Réveut, Capt. Tv, Wright,

à4

FNous crayons quiune liste aussi considé-

Pa point d'exemple dans les annales du
ce pays.

R nous nous sommes permis qarhgois vo

F Ki: 2ston IT. C.

B10.uation en date da 15 Avr, d'ac-

vire trois mate Heart of Oak, Ca. |

pit. Nicholson venunt do Londres

un lest, a été perdu parmiles gluces

Je 2+ Avril, dans le Golte ; l'équi-

page n été sauvé dont une partic a

été mise à Lord du Navire Comet,

et le reste et allé à Mirawichie.

Le Brig Skipscy, Capit. Laidlow,

es 77 jours de Londres, Iteath &

Moir consignataires ; cargaison, die

M vers Marchandises.

Re te.—Le Brig Cherub. Capt. Ry-

| cide, parti de Greenock le 3 Avril,

Cargaison, 300 Tonnes Rum et des

marchandises sèches, pour Montréal,

Le ‘Lelégraphe signale un batiment

aurré. .

ph Veronica, Capit. P.

Millar, en 35 jours de Sheilds, nu

# lost; Mumilton, frères & Co. conal

‘4. gnataires. Ç

4 ve Brig Symetry, Capt Wm. Crain,

pu bvet a fut voile de Sheïdsle 5

Avril; Symburner consigrataire.

Lc Brig Fortune, Capt. Wm Shal.

toed, cn 33 jours de Londres, su

li-t, Fymburner consignataire.

Le Ge.—Îe Navire * troismats Elisa-

b- sh & Sarah, Capt. William. Rain

bride, nulest, en} kjours deSheilds,

consig.ré au Capitaine.

fo dhore Prompt, Cant. John Ray,

en 45 jours de Lunh, cargaison,

Chain et coule

 

   

 

en 92 jours de Nuw-Castli : carizais

son, meules et charbos, My Atkin-
sax con-gnataire.

L5 (ueutte (sford, Capt, Rossi

gnsl, en 53 pars de Demerara : Car

pas, Run, surre et calls, Irvine

& (lo. vo ignatares.

Co Brig Margaret, Ao MeCoul, n |

fait voue de Liverpool le 5 Avril ; |

cary; isn, sol et diverses “narchan-

dives, J. Thompson consignataire:
passagers, Mr, Oukney et sun do.
mestique.
ta Barque Oxeshape, Capt. À.

Doannldson, en 33 joars de Hall aa

lest, Wen, Hamilton & Ce. cons
guatires

—_=—-——

AU PORT DE MONTREAL

à Ge, Mui—Le Brig Serva, venant

de f.ondres. « l'adresse de Mesers,

Gerrard, Gilicspie & Co cargaison

assortie.
Le Brie Skipsey, venant de Lon-

dece, 3 l'adeesse de Moses Muit.

land, Garden § Auldjo, m-me car
gaison

>Le Brig Johu & Mary, venant de

New Casthe anlest,

—

:
!
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Le Spectateu Canadien,

GAZETTE PRANÇUISE DE MONTREAL.

SAMEDI, S MAI 1819,

aus avons le plaisie de présenterù

os lecteurs une liste des valsscaux arri-

vs aux Port de Qu' bec et de Montréal.

aussiahin, 3 une epoque prématurre,

—

Le morreau suivant, à fa suite duquel

flixions, est extrait de la Gazette de

“Nous avons, qu'en conséquence
d'une Pétition des Magistrats et autres
da District de PEt, 1 a pitta Son Fix.
cellence le Licutenant Gouverneur, par

cordes au Shériff de ce District ct a ves

succesuurs, le dro.t et pri-il ge de te-
rirune Foire publique dans la ville de

Cornwall, deux fos par année. Les a
vautages résultant ds Poires publiques
sont »i grinds, sJit nous sonsnes surpris

que les Magistrats ct bab'tants de cu
Di-trict etde l'antre, n'ayect pus ily a
longtemps fait application pour obtenir
le privil-pre dernieremunt accordé au dis-
triet Je I*Est.”

Panegu-i dddaignerions nous daus le
Das Canada de suivre l'exemple de nos
ennpatriotes de la llaute l’ravince. cer.
trinement que les furopéons résidant
parmi nous, nu ceuxfqui ont voyage, sa.
vent trop apprécier l'avantage de ces
institutions pour ne pas en seconider le
plan de tout leur pouvoir. Nous ne
proposcrions paint adoption des ancien.
nes foires de ce pays (les fètes de cam-
psgne) qui n*trient à proprement par
der, que dus rassemblement licerticux ;
mais l‘ctablissement dans nos City des
fuires, telles qu'elles sont conduites 6:
Europe ; ce ne seraient plus des jours

“ de debauches, mais le moment des af-
fuircs. Hy a en Vurope dos fuires où
sont exposées en vente en gros ct en dé.
tail toutes sortes de marchandise séches,
quincalicrie, fuyances, verrories, épice-
rive, &u. «t d'autres, Où l'onn'y vend que
dci auinaux.
Nos pourrions, par exemple avoir à

Montreal, deux foires par _annre, une on
Juin apres l'arrivée des premiers bati.
ments CL avant que les travaux de li
campagne deviennent bien pregpants : et
autre npera l'arrivée des marchandises
d'automne, après la récolte (duns Sep-
tembre :) que les jours de Foires, où se-
taient Étalées sur une place publique
(commela place d'armus,) toutes les
Marchandises dont nous nous avons don-
né plug haut l'enumération, l'or permette
une autre foire pour la vente dus ani-

autre place publique, {commerte march |
à fuin,) et l'on verra à ces époques le
commerce lé notre cité fleurir, los war.
chands les culuvatiurs viendront de
toutes les cumpagnes pour acheter ‘et
vendre. Les foires en Kurope- duretit,
duns uni: memo ville, de 13jours & 2 ou
3, suivant: la population. Nous peusons
que proport:en gurdee, Montréul pourrait
en Avoir quatre

— ‘“ Id .

Lundi dernier, nn Trés Honorable
Comtesse de YerLkink cst partie de cet-
te ville avec sus enf'aus pour New. York,
ain de s‘y embarquer pour l'Angleterre.
Nous apprenons qu'e l'élection qu'il y a
eu au palais de Ilolyrood, pour rempla-
ver le Cuinte d'crcol duns fa Pairie
Feossaisse, Thomas, Comte de Sel-
kirk, te Lord Belhaven se sont présentés
comme candidats. Le dernier 3 cté elo
par une majorité de dix voix.

L‘Editeur du Loudon Statesman vou-
droit intimer l'idée d‘une prochaine rup-
ture en france, et Cauyez prouver son
avance, par de forts raisonnements,

Cinquante Officiers Espagnols impli-
ques dais be conspiration Blntent'e par
l'infortune Général Larcy, ont reçu sen-
tence de mort.

Le couronnement du Roi de France
n'aura probablement lieu dit-on que le
premier d'Aout,

 

Le bruit court à Paris que le
Roi qui est veutdepuis huit ou
neufans, est sur le point de con:
tracter une nouvelle alliance,
nonobstant son grand âge ct ses
infirmites.

L'armée de la Grande Breta-
ane a été réduite à 80,811 (les

forces dans l’ Inde non comprises.)
Jes dernieres nouvelles de

— 1...

AHGHNAhLSLEN I CHHEZLEOUNFENEHINOE

Vaur le SpectateyrsCanadien,

BENEFICE DE MADEMOISELLE DENNY:

La Representation de Lundi prochain, (comme
on pent ie voir pur nu Avertissement insere daus
ve Numera,s gee pour le Brnetice teueaîna-
ule Actrice que es si justi titre regardée cumuie

Pane ef le soutien dw sigten Théhtee, ets) propra-
ment sutnommee la Favorite du Publio., ILseroit
inutile d'entreprendre de faire. d'Éloge des talents
dramatiques qu'il a pit a fa vature de Jui prôdi-
uer, Lous Ceux qui {téqueuteus Te Tachtre, qut été
À portée d'en juger, «1 n'uot jancalapu sempéchier
dans leur anthonsiusme, de contribuer à faire re.
tentie un salle de Vzurs appliudivsements,  8i les
pressfon de son visage, si sec year pleios de ghur-
tes, sl au voix tonennnte, si ses aotis enchanieurs
La font ad nicer sur le Scie, ses Vers privess ne
lui meritent pâs moins l'estime publique ; Te
subvenir de sa piété fille, et l'hlée tourhnnta
qu'elle est dans un age aussi tendre, l'auique sou-
tien d'une sur et d'une mere Agee, vlennent re
veiller #6 za (aveur contes les sinpetfiies des cœurs
sensibles. Ces ctrconstances ne imatigueront pas
saus doute d'attirer en certe occasion une grande
partie de la'elusse belairés des Citoyensde Montreal,
toujours disposies a ricournger les taleats, l'ap-
plication et lo merite.

ER

TIHHEATRE.
Beserice ne MADEHOISELLE

"4%

DENNY.
LUNDI au SOIR LE 10e.

Ma, 1819.
Sera représentée la célébre Comudie

eciite par Tonix, tutitulée

HONEY MOON.
Mademoiselle Dexxy remplira le rôle

de Juliana, Pour les autres persunnagces,
voyez les affiches.
n laquelle on ajontera, à la demande

de plueteurs amateurs, la Farce tant
applaudie de

J i <r 14{L'ENFANT GATE
Dans laquelle Mademoiselle DEXNY

AVERTISSEME! T. ; ' x 1

E Soussigné en présentant ses plus
À. sincères remerciments à ses nnis et

ou public pour l‘éncouragement qu'il
ci-devant' éprouvé “dans au profession
d'Onvevne, a l'honneur de les informer
qu'il a tragsfiré xa demeure i la maison
voisine de celle qu'il occupoit, où il

" cobtinug d'exercer sa profession dans
‘toutes ses branches, travaillant dans le
genre le plus moderne ‘et le plus élégant,
sux prixYcs plus raiconnubles.

11 prend en outre la liberté d‘infurmer
Messieurs les Curês et Marguilliers de
cette Province, qu'il fuit toutes sortes
‘d'ouvrages et vkses à l'usage des autcls,
tels que, Soleils, Ciboires, Calites, Bu-
rettes, Encenssoirs Ÿe, &- Jc. .
M u présentement plusieurs betles piè-

cesd'ouvrages pour les Lglises, dont il
‘disposera à l'avantage des acquéreurs

SALOMON MARION, |
*, Orsévre et Bijoutier.
Rue St. Frangois Xavier,

Montréal, 8 Mai, 519. tf.
 

"AUX MESSIEURS DU DARREAU.
Un Monsieur du Barreau ne se

rappellant pas aqui il a prêté
un Volume broché des 4vercn-
NES Onrnoxvances, prie la per.
sonne «(ui pourroit en être en
possession, de le remettre à cet-
te Imprimerie.

8 Mai, 1819. tf.

N JEUNE NOMME dési-
reroit trouver une place de

COMMIS dans un Magasin de
détail ou dans une Grocerie, en
ville ou en campagne. ll peut remplira le rôle de LITTLE PICKLE,

(l'Enfant gât#.) 
Culeuta disent que les maladies
appellees Cholera Morbus loin |
de diminuer y faisait des rava-
«es terribles. On dit que plus
de deux millions de personnes
(v compris plusieurs Européens)
étoient devenues les victimes de
ces maladies, dans diverses par-
ties des possessions Britaniques
de l'Inde.

Leon dit que les noms de plu-
sieurs officiers Anglois ont été
r yes Ge «dessus la liste de l’armée,  pour avoir pris service avec les
patriotes. ;

Un grand nombre de vais-
seaux ont été frétés et chargés
pour Ia mer Pacifique, dans 11.
dée que Lima ttoit tombée au
pouvoir des révolutionnaires.

SENET

DES PAPIERS DE LONDRES.
Loxnres, 27 Mars.

Nous insérons d‘autres extraits
des Papiers Américains, du con-
tonu désagréable desquels quel-
ques détails sur la cession des
Florides ont été donnés dans
notre Gazette d'hier. Les ques-
tions (que nous avons agitées alors,
étuient purement politiques, et
cservoient à clonner du lustre à
ect amour d'agrandissement qui
anime toute l'Amérique Septen-
tionale. Les circonstances dont
nous donnons maintenant le ré-
cit, jeticront presqu‘autant de
clarté sur une autre partie du
carractere Américain, que les

deux traités qui ont rendu la
Floride et qui ont sacrifié les pé-
ches considérables de ce Pays,
en ont jetté sorl'esprit de la dis
plomatie républicaine et sur l’am-
bition démesurée des États Unis,
Si les préjuges politiques de la
Chambre des Représentans ont
été prouvés par l’absolution de
du tyran ct meurtrier Jackson
l‘orsquéon lui a soumis la ques-
tion si la tyrannie envers les Es.
pagnols et les Sauvages, et le
meurtre des Anglois étoient es-
sentiellement bicn ou mal, il ost
certain que les citoyens ‘hors
des portes ”” ont fait en rafine-
ment dans leur gout moral et l‘a-
mour de la justice, se sont bien
manifestés par les honneurs dont-
ils ont comblé cet assassin, sur
son passage dans quelques-unes
de leurs villes les plus peuplées
et los plus éclairées,

MARIE
Dimanche dernier, par le Révérend

Mr. Botbune, Mr. Joux Kay Négo-
tiant, à Manir fille aînée de Mr. Cor- maux vivants do toute espuce sur unc nuiing Peck, tous deux de estte ville,

RAS t sen Wel,

La TOILE se levcra 3a SEPT heurch
précises,

N. B. Pour les particularités, voyez
les affiches,
 

COMPAGNIE D'ASSURANCE DE
MONTREAL

IRECTEURrour La
SEMAINE PROCHAINE,
VILLIAM PEDDIE, Ecn.

Montreal, 17 Avril, 1519.
 

BANQUE DE MONTREAL.

ES Actlonnaires sont par le présent
notillés que l'on requiert qu'un insta-

lement de 10 pr. Cent soit payé a lu
Banque sur leurs parts respectives, le
ou avant je Sine. juur de Juin prochain.

KR. GRIEFIN,
, Cuisster,

16 Awmil, 1819.
 

BANQUE DE MONTRTAL,
AVIS AUX ACTION-

NAIRES  E Livre de transport a la Banque,
+ scra forme depuis Mardi le 97 Avril,

jusqu'a Murdi le 18 Mai prochain, après
lequel tems un dividende sera déciaré,

R. GRIFFIN,
Caissier.

Montréal, 16 Avril, 1519.

JAMES CARSUELL
MancHand Fricien, Ree St.

_ VINCENT.
l'Honñeur d'ofirir ses plus sincères

<BR remerciments 4 ses amis et au pu-
LL& pour l‘encouragement qu'il en a reçu,
et prend la hiverte de les iniormer. quil
a de ce jour pris eu société Mr. WiL-
LIAM DAVYS; et qu'à l'avenir, les

affaires se feront au non de CARSUELL
S DAVYS; ils tiendront touiuurs un
assortiment choisi des articles suivants ;

. SAVOIR3
Eau-de-vie de Cognac de Bordeaux.
Esprit dé ia Jamo jue
Genièvre de Hollande
Vins, d'OUnarto, Madeire L, P,
Clarêt ct d'Espagne
Crème de Noyau, Peppermint, Shr’,
Liqueurs de Cerises et de Framboises
Epices,
Poudre à tirer. Th‘s Hyson, Twan-

key, Bouchony et de Congo,
Cuite et Chaculat
Sucre et paîn, simple, et double rafin
D.t20 de ls Jamaïque
Raisins Muscats, Moon & Sun, et de

Corinthe, Amandes de Jurdan ci
valentiu.

Prunes de France &c.
Hs assurent les personnes qui les ho-

noreront de quelques ordres, que rien
ne sera néglig- de leur part, pout méri-
ter ls continuation de Jeurs suifrages.

N. IL. T,es ouvrages de tounellerie exé-
cutés comme ci devant,

Toutes les personnes endetteés au
«oussigné, «8 celles à qui il doit, sont
prices de se présenter pour régies leurs
complies.

 

JAMES CARSUELL.
Samedile Ler. Mai, 1819. tl.fb.
—

T4 LOUER.
|
CHAMBRESAalouer, avec Pexsroxau
ler. De Mai prochain, Hue St Fran ois.
Xavicr, près dela Banque de Montréal, :

  
0% 18 AD

 S'adresser à M. LIBAUD-

produire les meilleures recom-
mandations.

S'adresser à cette Imprimerie.
Montréal, 3 Avril, 1819 tf.

m10=

VENTE
DE MEUBLES DE MENAGE, &e

PAR ENCAN.
Per Ordre.des Exécuteurs V'estamentaires
defeue Madame GREGORY. LUN-
DI le 10 de Maë prochain et les pours
suivants, seront vendus sur les lux,

FEVOUS ses MBUBLES pe MENA-
GE, Argenterie, &e, comprenant

la plus grande Coflection d'articles qui
ait jamais rt offert en vente dans ce
pays-—l’attui lesquels st trouveront les
articles 2uivants:—deux grandes caisses
d'urgerierie contenant un assortiment
d'articles les plus nécessaires, de la va-
leur d‘erviron L1200— Un superbe ser-
vec de ver découpé—plusieurs autres
services de moindre prix-—une grande
Table « diner d‘acajou-—plusieurs sofas—
Couch ttes—des Tables à cartes et à thé,
un Buflct—Miroirs—Chaisses—'Fapis—
environ trente lits de plumes de la meil-
leure  qualité— matelas de crin—une
quantité de draps; nappes—servicttes,
&c. &c. &c.

Plusieurs services à diner et à thé de
porceiaine-—environ 100 pains de sucre
blanc—une quantité de vauces et mari-
nades—une quantité des meilleurs conti.
tures des Indes—an excellent assorti-
ment d'Eprecries—avec 26 quintaux de
savon—du vin de mndeire, porte et Tv-
néritte—quelques bouteilles de vieitle

 

 Esprit de la Jamaique,—Eau de vie et
Geni vre.

—A USS,
Unejolie voiture, / Maroucheile) avec

Marcois presque neuve, un Carosse ot
harnais, une Calèche à demit couverte,
une Cariole, 2 Sleivhs Americaines, use
urande Cariale couvérte, avee lampe &c.
<c. complette, T1 Vaches ct vaux, une
paire de Chevaux pour Caro:se, un che-
vu) de selle; une quantité d'ustensils
pour Furmiers et Jardiniers,

Avec une variété d'autres articles.
L‘on pourrt avoir des Catalogues ct

visiter les Meubles le Ge. Mai et les jours
suivants,

CONDITIONS,—
Les acheteurs pour cinquante livres

courant et d'avantage, auront droit à
trois mois de crédit, en fournissant aux
Encanteurs des Billets approuves,
La vente cémmencera chaque jours à

ONZE heures precises,
HENRY § BETIIUNE,

Encanteurs.
23 Ayril 1819.

À VENDRE.
Uy superbe Emplacement situé en ba

paroisse d‘York (St. Cuthbert) avee
une belle et bonne MAISON 3 deus ¢.
Lages dessus construite ; très propre pour
le commerce où pour une auberge. l'our
les conditions, s‘adresser sur tes lieux à
Mr. l'aançois Girardin, où « Machiche,
au propriétaire soussigné,

br. GERDRON.
——

AVERTISSEMENT.
M" JOHN ADAMS, Arpénieur,

- iafurmte le publie qu'il.a ésnbli son
Bureau ches Messieurs  NticRtres &
McDoselk. vis-a-vis le Palais do Justi.
ee, où il recevra atve plaisic ot recon
noissance les communications concernant
in susdite profession, to

-hLor. Mai, 1819;

  

CANAT -BE LA CHINE,
VIS cst pat le présent donné, que
conformement à la premiere clause

de l’Acte pour faire ct e «retenir un
CANAL Navigable du voisinage de la
ville de Munstereat à la Paroisse de La
Chine ; due Livres de Souscription pour
des l'ARTSesront ouverts Jeudi, le 20
du présent mois, à Dix heures du matin,
savoir :—En cette ville, à la Banque de
Montréal, sotts là direution des sonssie
Entré. A Québec, au Burcau de li Bans
que de Montréal, dans la Basse. Ville,
sous Ju direction de I'Hone W. B. Cuit-
wan, Haniel datherland, ot Joho Davide
son, Bers. et aux TroisRivieres, vous
la direction de B. P, Wagner, Esaac Vas
lentine, et William Anderson, ker,
Un dépôt de Cinq Lnuis pour cent, O6

de dix Piasties par PANT. sera payé
d'avance, ct personne ne pourra sous-
crire pour plus de cont cinquante parts,
pendant les premiéres six semaines apres
que lee Livres auront ét ouverts,

JOHN FORSYTH,
LOUIS GUY,
W. McGILLIVRAY,
JOS. PERRAULT,
T. PORTEDUS,
J- A. CARTIER,

‘ DAVID DAVID,
Montréal, 1 Mai, 1819.

4

tf

AVIS PUBLIC.
AST pur le present donn i tous ley
4 Propristuires 0 à vccupants de Mai-

son en cette Cité que le sausiigné,
en au qualité d'Inspecteur des Cheminés,
fera sa visite, Conformément à La loi, verz
le quinze du présest mois, En ceoné-
quence il espere que tous ct chaque pat-
ticuliers prendront cet avertissement 6%
considération et sc pourvniront de-tout
1-5 articles requis par la loi, tels qu
Sceaux, Lvliess, Echelles, £c. LA uid
mot se conformuront + lout co que la ini
exige d'eux en pareil cas, à défaut du
quai il se trouvera ‘lang l'indispensable
nécessité de lea poursuivre euivant touto
la rkçueur de la Loi.

N°. B. Les Mantes Maçons duivens
faire attention que les Chrmtées devoyées
et à Bonc:tr sont prohibees par la Lai,
ct que les Constructeurs aussi bin que
les l’ropri«taires sont sujets à poursuites

P. DE BOUCHIRVILEY,
Montréal. ler. Mai, 1819. if
   

AVERTISSEATENT.
E Soussigné informe respectucu®t sa
went ~¢8 amis et le pub'is, qu'J a

changé son dewdei'e da Magasin ruil
occupoit sur la Place d'Arme au 3 tite

gusin ci-devart ocepe ja Mesteurs
Joxes & TnotTiteñ dans ta Rue dy, Joe
seph, joignant la Chopelle des ST -ther
distrs et vis-à-vis l'Hô-el-Dieu, où 34
continue d'avoir an Asso Limeut y én-orud
d'Ouvraige de Sellier d'Haruvis € 57e
me de coutunte.

Wu. LEI).

Montréal, ter. Mai, 1815.

 

NOTICE.
HE Public are notifie 1. that boing
shout to mind np my af dre, [œil

not in failure pay amv accounts contra te
ed inmy name hy anv pe: sons whom
ever unless under :ny written oz ‘are for
the purposes to be given. And ne per-
son is nowpauthorize.l to receive no ma-
nica for me except my son Nowy Stee
PHENSIN, at present my Cle i tony
Tollacea Manufactory and ren Shap
who wil! received the amo mts of nec anne <
and give receipts for me in tho lis of
business only,

JNe STFPIIE SON.

 

ADVERTISEMENT.

M"CLAUDE BRO CER Sansaza
maker from France. raidue 8 Chis
ds Neige os, has ths hogar vg thnk his
friends sud the pute in pedra! foe
their past favors, he «hall net spare any
thing on his pare so deserves contj oie
ation as well ov. to render his ho se coms
wadious to those who will hor ir it with
their patrenten, Persons deshous of
getting a dinneceserved up. will please
to order it the dav previous.
Mr Broyer will dress np provisions

for laud cravel'ors or sea voyages. and
give divections thr the safe preservaof
the: erme and ‘warrant them to keep One
vear. Jn this iast case. it woud be nee
cessary10 give at least fifteen days notie
oe,

[Te cooetantly keeps on hind the fole
lowing articles :—

Boéulogne's Sausage
Lyon's ditto
Arles ditto
Moutardelle
Cervelis de Lyon
Bavcitler imacinées
Joed Hams
Plain ditto
Heg's heads roiled up
Jeaian cheese
Larled beef
Tougues à l'écarlate
Ribs of Beef
Preserved paultries in roses
Galantine de Dinde d.tto
Cold pios
rath (kes
Julienne fur Soups
Prepared Mik .
Preserved geese gs

1
e
5

m
d Montreal, May Sth, 1819
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-AGRICULTURE:
Wa Sotitre’ v'AcricoLtÜRe ve MoNTREAL setrouviiñtavoir àsa dispositiôn
pesome d'Argent restunt de Faunéedernidre,—offre les piix- sdivabtis podr ane

e 1819, ‘savoir :—

‘Pour’Le District bs MoNTREAL.

$

a“de

 
 

hy PIASTRES
er: Prix por la plusgrande quantité'et meuilleure. qualité de Bléd V 5 25 5;
,2em. ‘ditto pour ditto ditto ditto ditdo suivant |5 LE 45
“Sem, ditto: pour ditto ditto ditto ditto ditto p= se 40
Aemcditto pour ditto dlite ditto ditto dite Z y 55.
-5vm. ditto pour ditto ditto ditto ditto dino J € 87 3
“Gem. ditto pour la plus grande quantité et meilleure qualité deSeigle } 3 8 5 95
Tem. dito pour ditto ditto ditto ditto suivant 228E 2
Hem. ‘ditto pour ditto ditto “ditto difto dito p= gl 15
Yom, ditto pour dio ditto ‘ditto ditto dite |B 4 10
10c. ditto pour ditto. ditto ditto dite dite } 25 8

“Ne. ditto pour la plus grande guantits et meilleure qualté d'Orge 52 ; 25
‘Tr. * ditto pour ditto ditto ditco dicto suivant | 5 ZE 2
33e. dittu pour ditto ditto ditto ditto ditto p= 5X 15
J4> ditto poor ditto ditto ditto ditto dito |Z, 10
“Use. ditto pour “ditto ditro ditto ditto ditto J) 287 8

Ge. ditto pour la plus grande quantité et meilleure qualité d'Asoine] 52 4, 23
17e. ditto pour ditto ditto dito ditto suivant | aût 20
13+. ditto. pour ditto dite ditto ditto ditto Zk 15
19e. ditto pour ditto ditto dito dito ditto =, 10
2). ditto pour ditto ditto ditto ditto ditto } #57 5

2le. ditto pourla plus“grande quantité et meilleure qualité de Pois V 52 4 95
V2e, ditta pour dnto into ditto ditto suivant 53 = 2
Qse. ditto pour "tto ditto dito ditto dito p= EZ 15
Fire ditto pour ditto ditto ditto ditto dito ZE, 10
5e. anto pour ditto ditlo ditto dico dito J £57 58

PLANTES ET LEGUMES,
260, ditto pour'lc meillewre ricolle de Carottes fuite sur un demi arpents de Terre,

dans le Champ. . . . . . . . . . 2

iv. litte pour ditto ditto ditto ditto suivante 20
25e, ditto poar ditto ditto ditto dito ditto 15
Que, Jitto pour ditto ditto ditto ditto ditto IV
30e. ditto pour ditto ditto ditto ditto ditto 5
Sle. dite panla meilleure récolte de Patate: tant en quantité qu'en qualitéfate sur

un erp nt: de Terre. . . « . . . . . 25
8:e. ditto pour ditto ditto ditto ditto suivante 20
$3e, d'tto pour ditto ditto ditto ditto ditto 15
34-, d.tto pour dito ditto ditto ditto ditto 10
35¢, dito pour ditte ditto ditto ditto ditto . 5
Ste. ditto pour lu meilleure récolte de Navetesant en quantité qu'en g'éFiié“uite ar

un arpents de Terre. oe ee Te 1e 0 2
S7e, ditto ponr ditto ditto ditto ditto suivrate 20
Se dtto posr ditto ditro ditto dito ditto 15
Sue. ditto pour ditto ditto ito ditto ditto 10
‘44, ditto pour dite ditto dtto ditto ditto 3
4le. ditto pour la meilleure récoite tan! en qu -uti'e’ qu'en qualite’ de Navets de Suû-

de ¢ Ruta Baga) faite sur un arpeats de Terre. . = 30
‘42e. ditto pour ditto ditto ditto ditto suivante 25
430. ditto pour ditto ditto ditto ditto ditto £
41.. ditta pour ditto “ditto ditto ditto duo 13
the. dito pour ditto ditto ditto ditto dite 10
se. ditto pour fa plus abondante récote de racines ou légumes propres à tnornr

le betail pendant L'hiver et « 1 égalera en quantité par acre, tarecolte qui a rem.
porte le plas hat prin daes le District. de {une ou autre des deux recoltes proce.
dentes. . . . . . . SU P'asTnes.

472. ditto pour la pins abomlante récolte suivante dirto ditto 20
482. @itto pourta plus prante quantité et la meilleure quaîite de Graine de ‘Frète.

non moindre qu'un CQuintal. . . . . . RN
49. ditto pour la plus grande quantité et meilleure qualité de ditto suivante, non

noèndre qu'er demi-Quivra'. . . . . . 15
50. aittn pour bi plus grende quantité et meilleurs qualité de ditto suivante non
mon (re qu'un quart de Guintal, . . . . 10

5le. ditto pour ie jdus grande ausntité er meilieure qualité de graine de 51il (‘l'imo-
1v) ned mnindre que quirze minors, . . . . A)

52... dite pour la plus grande quantité ct aicilleure qualité de dit: suivante non
ioindre que dix minots. 15. . . , .

53+. ditto pave ka pros grande quantité et meilleure qualit*-da ditto suivante
“cindre que cing minots, . . . . . 10

St. ditto ponr lu pli-grande quantits de graine de Tréd: ou d'autre herbe sc-
mec ucec CIF ten même: tes que le gain, afin defaire un paturage pour |annee

non

suivante, qui n'est pas moins de vingt arpents d'erendae. . . 50
55e. ditto pour la plus gmnde quantite Sz Gitto ditto suivante qui n'est pas moins

que seize arpents. . ._ + . . . 40
55e. ditto pour la-pius grande qui ntité de dittoditto siiivante qui n'est pas mains

quetiouzu arpents. . . . . . . 40
57e. ditto pour la plus grande quantité ‘de ditto ditto qui n'est pas moins que

huit arpenie. . . . . . . . 20
53¢. ditto pour la prus grande quentite de ditto ditto seivante qui n'est pas moins

que quatre arpents. . 10
89e. titto pour l'ipregve qui scra-faite avec le plus de succes du Gipsime où platre

‘de Pifris comme engreis sur la plus grande ctendue de terre qui ne sera pas
moindre que vingt arpents. . . . . . 50

692. dilto pour parcille épreuve qui aura le mieux réussi après ia premirre sur au
‘moins scize aryents, . . . . . . £0

6le. ditto pour ditto ditto après celle ci-dessus, eur aumoins douze acres 3C
Gze. ditte pour ditto ditto dilte dits ditto huit ucres. 20

63e ditto pour ditto ditto ditto ditto dito quatre acres 10
Gte. ditto. À quiconque produira devant le Comité de cutte Société de ce ‘our au

premier Mars prochain, l'expose le plus satisfaisant de l'emploi ot des effets des
“engrais (autres quele plâtre de Peris) vérifiés par ds exp-riences pratiqués, sur
aumoins $ arpents de terre pour chaque espêce d'engrais, . .

65e. ditto A quiconque produira de la manicre ét dans’le tems susdit semblable
l'exposé le plus setisfaisant après le prentier de l'emploi et des mêmes engrais veri.
fies Conme sus dir, sur aumoins deux arpents pour chaque espéce d'engrais 20

À quiconque produire dans le mime tems ot de la m nie nianiere un semblable exe
posé le plus satisfaisant aprles deux premiers de l'emploi et des (ffets des memes
engrais v -rifé s comme susdit sur aunioins Un arpents de terre pour chaque espèce
d'engrais. . cL. . . . .
Les aspirants i aucun des prix ci-dessas doivent diclarer À un Magistrat et an

Curé de la Paroisse où ils résideront, de c- jour au premier jour de Juillet prochain,
sur quoi ils se proposent de disputer, ct designer la partie deleur ferme sûr-aguelle ils
auront frit leur semence. - .
La montre des grains, c‘est-à dire du Bled, du Seiglo, de l'Orge, de l'Avoine et

des Pais, en qu antit-s d'aumoins dix minuta de cheque espèce, et les quantites sas-
mentionnées de graines de Trefle et de Mil (Tisnothy) sera produite par les aspirants
près le Monumient au Haut du Mas ché-Neufà Montreal, MARle premier jour de
Mans prochain à Oxze heures du matin, Les aspirants à aucun des prix videssus,
dnv>nt aussi prodaire à la Société à 11 heures au plus tard le premier jour de Mara:
prochain dus preuves bonnes et suffisantes par certificats signés d'uamoins deux No.’
tahles de Ia nyroisse ou résider 1 le prétendant, et le t-nvignuge sous serment du
pr tendant lui-mvme, de ‘a qualitéet quantité de la récolte et de l'etendue de terre quid'aura produite. Vs produirvat encore dana le même tems un certificat «du Cur* et du
Mopistrat attestant que l'uspirant aura fait aa declaration avant le dit premier jour de
Justiet, '

S'il arrivait en aucancas qu'il ny eût point de competition ct que pour cette raison
nr une intecyr. tation litt-rale des offres des prix quelqu'un des aspirants puissent

être consider*# comme ayant droit à quetqu‘un db cosprix, il rera cependant au pou-
voit dus Juges de rejetter les prétentions de l‘aspirant, si l'objut offert ne leur pas
roit pas digne de ce prix. ‘

Les aspirants serait tenus de se conformerstrictementà ia règle quia tapport aux
déclarations ainsi qu‘aux autres régles ‘u'cette Soci*té, !

Ondistribura gratis de la graine Jo Träfile aux cuitivateurs Canadiens dont le ter-|
vein est, OU SUrA prêt au pristems à en recevoir la sanence en parcux s'adressant au
fecrites Pan Onnne vu Compre’ .

Soon dd. GRIFFIN, Beorctaire ol Tresorier

" Key.

 

AVERTISSEMENT.
LES Sous-ignés prennent lu liberté

d'informer leurs amis et le public
qu'ils ‘ont formé un Etablissement Com-

mercial sous le nom de JAMES RUS-
SEL & Co. au nouveauvillage des -Cas-

cades, (en gros of en détail) où MIs

pourront fouruir aux Pratiques tous res
articles généralement demandées aux
prix les plus modères possibles.

“ls prennent deplus la liberté d'an-
noncer leur intention de pourvoir à
d'umples moyens pour le Transport des

Marchandises depuis les Cascades jus-
qu'aux Cedres. vers le Printemps pro-

chain, sur un système d'une régularité
qui procurera” plus d'avance et de
prompfitude qu'on en a Probablement
ci-devant éprouvé à ce Portage.

JAMES RUSSEL,
HENRY FORREST,
"GRANT FORREST,

 

22 Janvier, 1819, tf

LOST.
N the 9th instant, a GOLD

WATCH, double covered, stam
ped with the letter W. On the outside
cover, with a-gotd chair and u Copper

Any one who will-give information to
LOUIS MOMIN vr to this Printing.
Office will receive u Reward of twenty
shellings,

Murch t2eh, 1819. 1
 

. À VENDRE.
TN TERAEIN sis ct situe au Paux-

bourg Ste. Marie, près cette ville
de deux arpens de haot ser le niveau de
la rue St. Andie, sar neuf perches de
profondeur, tenant par devant aia d te
rae St. Ander. per derri te à Philippe
Dufrêne, d'un côté à J. Bte. Lhewue x
vu ses reprégesnants CL de l'autre côt na
Sergent James Taylor, atecune Marsos

i

 

\ALOUERau prémier de Maiprobtain..]-

"Trois MATSONS, à deux étages,
eutiérement à PFabri du feu, avec de
belles Caves ; faisant face sur la rue St
‘Vincent et sur le cot” Ouest de In petite
roe qui conduit de la dite rue St. Vin
‘cent nu Nouveau Marche ; l'autre siture

à l‘extremité du a:ême côté et dont je pi-
non “fait face edr le Nouvenu March: ;
Ë troisième sur lt cêté Est de la même
petite rue.

S'adressor & Delle. P. VIGER.

__ ON 4 BESOIN.
PANS une famille respecta-

ble d’ime personne capable
d’etscigner aux Enfans, à lire,

à écrire ct à chiffrer. TI faut
qu’il puisse ‘produire de bonnes
‘recommandations,

S'adresser à cette Imprimerie.
or Janvier, 1814. 3s

 

pe [;

AVENDREdegrégré.

N LOT de TERRE de tnt Trent

U huit pieds plus où nibins sur le

profunceur ct quarante cinq de front

avec une MAISON depiètre nn vallée

ment bâtie de quarante pieds de front sur

trente et un pieds de profondeur avec uv

Passage de dix pirds mitogen avec Me.

Wattson, et une litabte et Hangard avec

une grande Cow et lirdin avec quelque-

l’ammiers et autre, ct une superbe Cay

de si pt picds de profond thut co terres la

p'ace est dans uve des méilleures situa

tions pouc un Magasin de détail où Gro

cerie, 09 Maison publique ct étant ut
le chensin cù tous les Flrungers passent

venant du Haut-Cannda. Pour les Con

ditions i! faut sadietser au propaga

‘pre du Marche au Fein, sur la Grande

de bois, construite zur le dit Tecz mm, des § joe.
‘us, Mur Grange ot un Puis en pi re,

qui cet en partie cu.upiante dé Arbres Féui-
tiers,

Pour lvs conditions s‘udrerser à
JOSEPE NADEAU,

Demeurant au Faubourg st. Laurent.
‘6 Mars, 15'9.

AVERTISSEMENT.
Es Messieurs de Montréal et dec
environs sent respectacusement ine

formés que le sou-signé pratique le mè-
ticr de Chaæ-cutier, ct quit garactit ses
Saucisses étre rl premi re unlit, et

qu'il prend toutés fes. precintions néces-
salres pour lu propreté. Ou en peut
trouver constamment sur in Sesgé de
Mr. BU6K sur Je vieux Marche

| “visions -pour la saison, geuvent lee
avoir à une 'déduetidn raistnrable du

If en auraprix de detail du Marché.
Biulssi constamment à sa maison, rue St
Jean Nu. G M a -con:modera des Seu-
cisées én québtité quelconque nudessus
de 50 Litres, ut les garnntira dauces et -
fraiches juequeau mois de Juin prochair-
H accommodera le Bœufet il «e consen.
verra doux et frais jusqu'au mois de Juin
prochain sans autres précautions que
celle d'y répendre un pou de sel.

It vesdra depius chez lui toute erpres
de Beeuf et Lard tel que Fun en vend
coimnuncment an Marchi.

FREDVRICK PHELPS.
Montréal, 10 dec. 1818, je.

 

Par les derniers arrivages de Liverpool at
de Londres Wow. & Juo. Spragg ont |
fecu et offrent « Vendre à leur Muga-
sis à Commission No. 1G, Hue Netre |
Dume,

Une Bale de draps superfins
1t do. do.do. fin et commun
4 do. do. étoifee à Petisses
J do, Casimives superfius
2 do. Cusimire ‘fin et commun
1 da. Couvertes à roses.
4 do. Couvertes à 2-2 8-2 et 4 points
6 Valisés d'Indicnnes a weubdles et

autres
6 Balles Bembazotte
&- Caissed de coton
3 do. do. Mengals rayé et à carreau
‘2 do. de Bas de fil et coton
2 Bales de toile dee Russie » chemise
2 Caisses de toile d'Irlande 4-+
A Bale d'«toife d'Oznaburge

200 dnuzainés d'Epingnes
400 grosses de bouton

1 Valis¢ Je rubans élégants
1 do. de gants de castor et de deuil
? «lo, Toitinette

t 'Cnisst dé paquets de coton
1 Valise de shatuls assortisd'imitation
8 Bailes de coron des Indes
2 Caisses de batiste de 6-4
2 Valises de beau et riche morrens
4 Balles de Fiannel blanche ce de

couleur.
DYPLUS

Q Tons d'acier
20 boites de Pipes
20 barrila do Tabac
Avec une Varicty d'autres MAR

CHANDISES.
W. & J. SPRAGG. |

"Moujrén),20 Nov. 1818. :

~-
 

A LOUER.

ETTY belle MAISON oppartenante
à Me AMADLE PERRAULT, situe

dans la rue du Collège joignant 6 Mr.
Langevin, s'adresser au propriétuire.

6 Mara, 1818, ' .

LUE C. RACINE.
Mestréa!, Avris, 1519. tt,

===

AFIRTISSEMENT.
E Public cet nverti qu'etant sur le

+ point de rglec mes affaires je re

payerai à l'avenir aucune dette contrac:

tec ent mon NO Var aucune personne

queleonque, à moins quo ce ne soit par

un ordre donne par moi en écrit. Fit

personne n'est malatenant autorise - re
cevait aucun avgent pour uiot, excepté

mon fs Huon STEpHENsoN à présent

men (nnmis dans ma Manuficture de 
Lesdu ; Sint avai lee |

Messieurs au loin qui désirent avoir leur | Montréal,aval 119.

Tabac ct mon Magesin de détail, qui

recewra Se montart des Comptes er done

ners des roger pour mai dans cette bran:

che seulement.
JNe, STFPHENSON

tte aot”

Onà besuin de lu (itAIN de

LIN,

ES Soussignes paveront le| gnes pa)
plus haut prix du Marché

pour de la GR AINE de LAIN,
au No. 72 Rue St Pau. Où
1ls ont à vendre leur Assortiment
ordinaire de Peintures, Ileile,
Vernis, Ja tique, 5e. &e.

R & 11. CORSE.

AVIS.

Ta Société qui n existé entre Jous
Jesse Rexvesytle Soussigne Aucus
TIN BeRTiHELET, sous le nom de Bune

 

“ THRLET & REevas, etait expir-ale Jor,

‘
’

de Mai dernier. Avis <st par le prsent
donne, que le Noussigné u's jamuis au.
torisé le dit Junx Jesse Rerves . quit.
tancer aucun des comptes de Ja dite so.
chts de BeuTu Ler & Reeves, ni au
cun des comptes de la societe de Ben
THELET & SonTOu, dans la quelle soci to
Je dit Jon Jesse Rev vog, est encor
vn Asiocie (Dormant Partner.) Le
Soussigne à donné os Jos. ru CARMEL,
Ecr. res pouvoirs comme Procureurs, par
lesquels West autorisé à arrangerles AF-

faires nait de In société de Brntirer
& NounTox, soit la société de BrnTiv-
LIT & Res vos. aussi bien que ses pro-
pres affaires.

AUGUSTIN BERTHELET.
Augusta Hut -Canada, 21 Sept. 1818

AVERTISSEMENT.
1 E soussigne Exécuteur du Testament
4 ct des dernieres volontés de feu

Pirnne De'yix, en son vivant de Mon-
treal, prévient toutes les personnes qui
peuvent être endettées envers sa succes.
‘ion de lui payer sans délai le montant
de leurs dettes respuctives, et toutes

celles à qui il peut être du par lu dite
succession de lui précnter leurs comp-
tes, afin qu'ils soiert réglés,

LOUIS GRAVEL,
Exécuteur Tectamentaire.

Montréal, 6 Avril, 1819. Sw,

| AVIS.
La Sociéte qui nexisté entre AU-
GUSTIN BERTHELET et le Foussi-
gn: sous le nom de BERTHELET &
HEEVES, ayant été dissonte le premier
jour de Mai dernier, avis est par le pre-

 

 

. gent donne que Je Souskigné (st mainte-
nant nutorigé a arranger les affaires de la pito Société,

SOHN J, REEVES

Saint Laurent. =

 
 

   

     

       

  

    

~ AVENDRE.
D" la lelle GRAINE Da

MIL. Sadresser d Mr, À
JOSEPH LEDYq |

Surla grande rue du d'aubouri %

y
a
a
n

—

Montréal, 24 Avril, 1819, ve

I UND4 dernier le 18 du courant une À
4 Assemblée annuelle de lu Sociéy: :

a cu licu en conformite aux Régles à
Réglemente et les Personnes suivante. 4
ont "té élues jusqu'au troisi-me Luli4
de Junvivr, 1820, savoir. i

JOHN OGILVY, Ber,
L.J. PAPINEAU
W. IV LLOWELL 73
Iv. GRIFFIN. T: sorier et Sécret,?
AUSTIN CUVILLIER, 7

 

-
-
—

Présidents 4

THOs. PORTEOUS, Pr
GHAs. F. GRECE ral
Rev. Me. BETHUNE, 4 let
Riv. Mr. ENSON, 3 ar ia
L. Rk. C.DELELY, x en
AMES LISLE, & one
JOHN FROTHINGHAM |D ag
ADAM A. GORDON, = vente!

JOIN MOLSON. =
GEORGE CLARK. Î
DAVID NELSON, |

Por Ordre eliz
IL GRIFFIN, Séerétaire 2m

Montréal, 23 Janvice, 1819, .

CTT Ra iste

Emplacements à Vendre. a
A wired

SAU Faubourg St. Laurent, som ity 4* gi
d. huit EMPLACEMENTS derrivrelé
hag de Murs et boreés par Jes pug

tagsuchoti ce. St Elizabeth es German
+3 Emplacements, sont de grande va À
eur par leur proximité et leur Comm 4
nication faviie as Nouvesu Marche, hy le
situation plaisante et leur proximité di - «
nouveau Canil, Ces L'issonta prétes À ¥
occup-s come Jardins ot dans yn tr "
ton tatle calme, complants de Pol p
mors et autres arbres frutiers, avec une p'
Jaron dessus contrite, deplns ung
cave renve de Pierre poor servic de fon
dation à une avire motson, CF
is conditions de vente seront avrn À |

toireneus sun aeguéeenrs, et il aera Jon "8&4
ne de hors titres peur le tout ou aucun te
partie d'eux. a

Pour plas aniples it formations sides p
ser à F. A. STEVENSON, |
Ka l'étede de Mr, Doucet, Ÿ
3 Avril, 1h19. er

d
———a—rer q

A TOUER. dd
TNE MAISON en pierre et”

ses lreiles dependances si. Î
tudes en cette ville rue St. Paul,
pres de l'élrise de Bonsecours,
|» tout occupe par le Colonel
PDeschambanlt, ter.  S'udresser
à Dame Veuve Charles Prevost
Faubonrg St. Louis ou à CHARLES
lunvosr, Noture, en son étude
rue St, Vincent.

Montreal, 3 Avril, 1818.
 

d LOUER.

U Premier de Mai prochin une
MAISON mtuée dans In rae Capi-

tale, occnjée présentement par Mr. C. seh
H. Yen. ù

S'âdresser au Propriétaire.
CHs. RACICOT.

 

AFERTISSEMENT.
1

VE 1: CLAUDE SROVERChorcue |
+ tier lrançais, deaneurant à la Côte
des Neiges, à l'honneur de remercier ses
amis ot de publie en genéral de l'encou-
ragement qu'il a reçu jusqu'à ce jous
pour en mériter la coutiouation, if ne nee
gligera ricn pour rendre su maison ngre-
uble aux personnes qui veulent bien la
fréquenter. {es personnes qui voudroit

Jui commander des dîners, sont précis de
le faire un jour d'avance

Mr. Cluude Broyer se chargera de

faire des provisions de voynge da-terre
et de mor, en donsant aux persomes }
les moyeus de les conserver suines, € )
les garantissant pour un on Hl sera ngs
cessaire du fur donner les ordres ou :7Oins
quinze jours d'avance.
On trouve toujours chez lui, prets,

les articles suivants :—
Saucissons de Boulogao 4
Enncisions de Lyon
Saucissons d'Arles
Mouturdelle
Cerveln de Lyon
Sauville marinée
Ja.nbon gincé ’
Ja-ubon au naturel
Fète de Cochon roulés .

Fromage d'Italie
Bentpiqué
Longue 3 I'¢curlatte
Cdies de Bal .
Volaille murinée en Caisse

Gaulantine de Dinde ditton
Potés froids

  

Th,

don
i, .Bic.

 
|

Tablettes du bonillon Lo
Julienne pour Soups :
Lait prepare 4
Cuisse d'Oie marinée. Cal
6 Févricr, 1819, | ba


